
 

 

PROGRAMME DE FORMATION 
CACES ® chariot automoteur à conducteur porté R 489  

 
 
 
 
 
 

Liste des Equipements de Protection Individuels (EPI) 
obligatoires pendant les formations « Sécurité » 

 
Tenue de travail habituelle pour les parties « pratique » 

Aucun prêt d’équipement ne pourra être fait en raison des mesures sanitaires en vigueur 
 

 

Préparation au CACES R489 – Chariot élévateur 
Gants 

 
Casque Chaussures de sécurité Gilet de signalisation Lunettes de protection 

(recommandé) 

 

 

Les EPI doivent être en bon état et avoir été vérifiés, sous la responsabilité de l’employeur, conformément 
au Code du travail. 

 

Documents à apporter en formation : 
Pièce d’identité : Carte d’identité, permis de conduire, passeport, carte de séjour, obligatoire pour le 
passage des tests 

Photo d’identité : Uniquement pour les CACES – Se présenter avec une photo d’identité récente en 
couleur 

Attestation de formation initiale : Pour tous les stages de recyclage 

 

 

 


